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SAUMUR, 18 FÉVRIER 

imprévoyance 

■Nous venons de subir au Tonkin deux échecs 

très graves, non — du moins il faut l'espérer 

— par les suites qu'ils pourront avoir, mais 

par le nombre des morts et des blessés. 

Comme toutes celles qui les ont précédées, 

ces désastreuses mésaventures ont pour cause 

unique la criminelle imprévoyance du gouver-

ment. 

La guerre du Tonkin a toujours été fort im-

populaire en France ; aussi, dès que le gou-

vernement a cru l'expédition militaire à peu 

prés terminée, s'est-il empressé de rapatrier le 

plus grand nombre d'hommes possible : les 

élections approchaient, et les candidats offi-

ciels tenaient à déclarer aux électeurs que la 

colonie nouvelle était entièrement pacifiée. 

Quand les bandes ennemies ont vu qu'il ne 

restait plus en face d'elles que de faibles déta-

chements, elles ont repris une audace qui, de-

puis, n'a fait que s'accroître. 

Ce résultat, qu'un sous-officier aurait prévu, 

a pris de court nos gouvernants, et ils sont 

tout étonnés de voir qu'un pays, resté à peu 

près calme quand il était occupé par des trou-

pes suffisantes, recommence à s'agiter main-

tenant qu'il se trouve dégarni. 

Le Tonkin n'est pas seulement dépourvu de 

troupes, il est désorganisé ; par le même cour-

rier qui nous a apporté les tristes nouvelles 

que l'on connaît, le Gaulois a reçn une lettre 

qui montre, sous un jour désolant, l'impéritie 

officielle. 

On ne s'est pas contenté, sous prétexte d'é* 

conomies, de rapatrier presque toutes les 

troupes européennes ; on a désorganisé les 

troupes indigènes. 

« Sans parler du 4
e
 tonkinois qui a été li-

cencié, on a réduit les effectifs des trois au-

tres régiments de tirailleurs, sans pour cela 

en diminuer les cadres, et c'est ainsi que les 

compagnies de ces régiments, qui devraient 

ppmporter 250 hommes, n'en ont tout au plus 

que17Q. s 

Mais n'y a-t-il pas la milice, la belle milice, 

dont M..Ferry vantait la solidité dans son Ton-

kin et la mère patrie. 

Cette garde nationale exotique, composée 

d'indigènes insuffisamment encadrés , n'est 

guère solide au feu. 

Il est une façon très simple pour les pirates 

de se procurer des armes. Ils enlèvent aux 

miliciens leurs carabines de gendarmerie. 

« Il y a quelque temps, un combat eut lieu 

aux environs de Sontay. Le garde principal 

français ayant été tué, les miliciens laissèrent 

aux mains de l'ennemi quarante de ces cara^ 
bines, 

» Quant aux munitions, elles ne leur man-

quent pas: une société belge en fait là-bas 

«n commerce considérable. >, 

Puisque les économies sont à l'ordre, du 

jour, que ne réalise-t-qn celle d'un grand nom-

bre de résidences inutiles? 

« Ainsi, à Cao-Bang, où il n'y a qu'un mar-

chand de liquides qui empoisonne les troupes, 

il y a un résident. Pourquoi ? 

» On peut en dire autant de Lang-Son, 

Tuyen-Quan, Song-La, Lao-Kaï, Cho-Bo, My-

Duc, Luc-Han. 

» Avant l'établissement de ces résidents, 

l'impôt se percevait assez régulièrement. Et, 

depuis que les résidents gouvernent ces pro-

vinces, l'impôt diminue de jour en jour; on a 

toutes les peines du monde à le percevoir. 

» De plus, ces provinces étaient alors assez 

tranquilles, tandis qu'aujourd'hui elles sont 

toujours troublées. » 

Alors, pourquoi ne pas revenir à l'ancien 

système qui a toujours donné de bons résul-

tats, et qui consistait à rendre les mandarins 

de province, qui, seuls, gouvernent, respon-

sables des impôts, mettre même à leur dispo-

sition, s'il le fallait, une force armée suffisante 

pour opérer la rentrée de ces impôts, et pour 

disperser les rebelles? 

« Voilà le seul moyen de faire des écono-

mies réelles ; mais on n'emploiera jamais ce 

moyen-là, car les résidences et leurs acces-

soires sont trop utiles à certains députés pour 

pouvoir caser quelques-unes de leurs créa-

tures. » 

H est impossible, on le voit, de pousser plus 

loin l'impéritie et le népotisme. 

Il ne suffisait pas aux opportunistes que ces 

deux fléaux sévissent, grâce à eux, sur notre 

pays ; ils en ont fait deux articles d'exporta-

tion coloniale. GEORGES HOILLARD. 

— Ainsi, a fait observer l'orateur, la Cham-

bre pourrait connaître à temps les intentions 

du gouvernement et faire sentir ses désirs 

d'ordre et d'économie. 

Cette thèse a été soutenue par MM. Lockroy 

et de Douville-Maillefeu, mais c'est avec indi-

gnation que M. Rouvier et M. de Freycinet se 

sont opposés à l'adoption de la proposition. 

— Vous retarderez encore la discussion du 

budget, ont-ils gémi ; la méthode actuelle est 

excellente, conservez-la. 

Il est évident que la méthode actuelle est 

excellente pour les tripotages et les gaspillages 

des républicains, car les députés de l'opposi-

tion se trouvent dans l'impossibilité absolue de 

compulser les dossiers, de rechercher les trous 

dans lesquels se perd la fortune de la France. 

Les républicains n'aiment pas l'éclatante 

lumière, et c'est pour cela qu'ils ont repoussé 

une des mesures les plus propres à permettre 

au pays de se rendre compte de sa situation 

financière et de l'incurie du gouvernement, et 

c'est ainsi que 307 députés contre 2! 5 ont 

jugé préférable de demeurer dans le gâchis 

actuel. 

Après avoir une fois de plus donné ainsi 

satisfaction à M. de Freycinet, la Chambre re-

prend la discussion de la funeste proposition 

de loi de M. de Labussière sur les justices de 

paix. RICHARD SKVV. 

grandes manœuvres de cette année. Indépen-

damment des manoeuvres habituelles de divi-

sions et de brigades qui s'effectueront dans 

les diverses régions, quatre corps d'armée, les 

5
e

, 6
e

, 7
e
 et 8° corps, participeront à des ma-

nœuvres d'ensemble. 

Ces corps seront groupés en deux armées, 

commandées respectivement par les généraux 

Davoust et de Galliffet. 

Les deux armées elles-mêmes, renforcées 

chacune-par une division de cavalerie indépen-

dante, seront réunies sous le commandement 

supérieur du général Saussier, auprès duquel 

le général de Miribel remplira les fonctions de 

major général. 

La durée des manœuvres sera de seize jours, 

non compris le temps nécessaire à la concen-

tration et à la dislocation des troupes. 

LES VICTIMES DU DROIT D'ACCROISSEMENT 

Les sœurs de Saint-Charles, institutrices à 

Marboz (Ain), ont refusé d'acquitter ce que 

l'on appelle, par une indécente ironie, le droit 

d'accroissement. 

Une vente, par voie d'huissier, a été ordon-

née. La population a refusé d'aider à transpor-

ter sur la place publique le mobilier qu'elle a 

ensuite acheté et rendu aux sœurs. 

Une éclatante manifestation de sympathie 

pour les religieuses a ainsi répondu aux me-

sures spoliatrices. 

Mardi soir, 17 février, 

Chaque discussion du budget fait ressortir 

les graves inconvénients de la méthode suivie 

jusqu'à présent. 

Une Commission est nommée, elle passe 

plusieurs mois à étudier le projet du gouverne-

ment et lorsque son rapport est déposé, la 

Chambre n'a plus que quelques semaines pour 

se rendre compte de la situation financière du 

pays et voter les différents chapitres du 

budget. 

Alors commence la danse folle des millions. 

Un orateur de l'opposition veut-il présenter 

quelques observations, un financier quelcon-

que désire-t-il développer ses projets de ré-

forme, que les députés ministériels s'agitent, 

que les membres du gouvernement s'indigneni. 

— Eh! quoi, disent-ils, vous prolongez la 

discussion, prenez garde aux douzièmes pro-

visoires, votez, votez.. 

Et la majorité docile se résigne, adopte inté-

gralement le projet du ministre des finances 

sans accepter une seule observation. 

Le programme devient impossible et le pro-

gramme financier du gouvernement n'étant 

connu qu'à la fin de l'année, les députés de la 

majorité redoutent une crise ministérielle tar-

dive et en passent par toutes les volontés des 

ministres. 

Lors de la dernière discussion du budget, la 

môme rapidité scandaleuse s'est produite. 

Dans l'espérance de remédier à ces abus, M. 

Léon Say a déposé au commencement de la 

séance une proposition de loi tendant à modi-

fier l'article i\ du règlement en ordonnant 

qu'avant la nomination de la Commission une 

discussion générale du budget ait lieu. 

Mer
 FREPPEL A ROME 

On écrit de Rome à la Défense, 14 février : 

« Mes renseignements personnels me per-

mettent de dire que M
sr

 Freppel est sorti en-

chanté du Vatican et qu'il ne cesse de faire l'é-

loge du Souverain-Pontife, admirant avec 

quelle lucidité d'esprit et quelle finesse d'ob-

servation le Pape traite les questions les plus 

ardues. Je puis vous assurer aussi que, de son 

côté, le Saint-Père s'est exprimé sur le compte 

de M
gr

 Freppel de la façon la plus flatteuse et 

la plus élogieuse. 

» A la fin de l'audience, le Pape a témoigné 

à un prélat de son entourage toute sa satisfac-

tion d'avoir parlé longuement avec M
gr

 l'évêque 

d'Angers et, en signe de bienveillance spéciale, 

il a accordé aussitôt au distingué prélat une 

seconde audience pour lundi soir. 

» Le voyage à Rome de Mgr Freppel a sou-

levé dans la presse une série de commentaires, 

qui ont leur écho jusque dans les journaux de 

Rome. 11 est inutile de relever et de réfuter tou-

tes les absurdités débitées à ce sujet. » 

La Défense a reçu la nouvelle dépèche sui-
vante : 

« Rome, 17 février. 

» Msr Freppel a été reçu hier soir, pour la 

seconde fois, en audience privée, par le Sou-

verain-Pontife. 

» L'évêque d'Angers est sorti très satisfait de 

cette audience, 

» Il doit repartir pour Paris dans le courant 

de la semaine. » 

S 

Hier matiu, au conseil des ministres, M. de 

Freycinet, ministre de la guerre, a fait con-

naître les dispositions prises relativement aux 

Ce bon M. Wilson, ce faiseur qui a sur-

passé de beaucoup les Mary-Raynaud et autres 

Macé, possède, malgré cela, ou peut-être à 

cause de cela, de splendides immeubles rue 

de Varenne. 

Ce triste personnage est, paraît-il, le plus 

intraitable des propriétaire*. 

C'est au XIX
e
 Siècle que nous empruntons 

cette curieuse histoire : 

« M. Wilson possède, rue de Varenne, 22, 

24 et 26, trois superbes immeubles d'une va-

leur de deux millions au bas mot. 

» Nous devons ajouter toutefois que, d'a-

près les en-dit, M. Wilson ne serait en réalité 

pour ces immeubles que le prête-nom de M. 

Grévy, désireux d'économiser plus tard à son 

héritier une forte somme de droits de succes-

sion, en lui assurant dès à présent cette part 

d'héritage. 

» Les concierges des trois maisons ont l'or-

dre de ne louer les appartements vacants qu'à 

des célibataires ou à des gens mariés, et pour 

que l'ordre soit exécuté strictement, le contrat 

de mariage de tous les couples qui veulent 

avoir M. Wilson pour propriétaire est exigé à 

l'entrée de ses immeubles. 

» Un de nos lecteurs parvint cependant à 

enfreindre la consigne; son bail était signé, il 

allait emménager quand de nouveaux rensei-

gnements parvinrent à M. Wilson qui appela 

auprès de lui le délinquant: 

^ » — Vous n'êtes pas marié, monsieur? fit-il 

d'un ton sévère. 

» — Qu'est-ce que cela peut vous faire? 

» — Comment, ce que cela peut nous faire? 

Ma
1S

 beaucoup, je ne veux pas le scandale 

d une union irrégulière (sic) chez moi. 

^ » - Ecoutez, monsieur, fit notre lecteur, qui 

n'était pas précisément l'auge de la patience, 

i 



s, le icandalë devait effrayer vos locataires, 
depuis raffine des décorations il

 v
 a long-

temps que vos immeubles seraient vides. 
» M, Wilson n'insista pas p0ur l'instant, 

mais expulsa l'impertinênt monsieur trois 
mois |>lus tard. » 

M. Wilson a dos scrupules inconcevables! 

ÉTRANGER 

LE GÉNÉRAL PELLOUX 

U général Pelloux, le nouveau ministre de 
la guerre en Italie, porte un nom dont la sono-
rité est toute française. C'est, en effet, un 
Savoisien. Il est né à La Roche-sur-Foron 
(Haute-Savoie), en 1839. 

Entré à l'Académie militaire de Turin à 
seize ans, Louis-Jérôme Pelloux était, à dix-
huit ans, nommé sous-lieutenant d'artillerie. 
En 1860, au moment de l'annexion de la Savoie 
à la France, il était capitaine. Il opta pour l'Ita-
lie, où il se créa une brillante carrière. 

Le ministre a trois frères et une sœur ; l'un 
de ses frères (Léon-Thomas), âgé de cinquante-
quatre ans, est également général en Italie. 
Ses deux autres frères sont restés Français, ce 
sont: M. Ernest Pelloux, qui était receveur 
d'enregistrement dans le Jura, puis banquier à 
La Roche-sur-Foron, aujourd'hui rentier, et 
M. Marius Pelloux, huissier dans la même 
ville ; enfin sa sœur est mariée à M. Hector 
Dupont, qui vient d'acheter une charge de 
notaire à Villard-sur-Boëge. 

Délai! particulier. C'est la batterie que com-
mandait le général Pelloux qui a fait la pre-
mière brèche à la Porta Pia, à Rome, le 20 
septembre 1870. Le premier coup de canon a 
été tiré à cinq heures du matin. 

Le Crédit Lyonnais garde une excellente te-
nue à 825. 

Nous retrouvons la Banque d'Escompte à 
555, Une hausse prochaine est à prévoir étant 
dontiô l'esprit de prudence et d'initiative tout à 
la luis avec lequel sont conduites les opéra-
tions de la Société. 

L'action des chemins de fer à Voie Etroite 
est recherchée à 505.75. Le Crédit Foncier t'ait 
1,288. La Banque Russe et Française est ferme 
à 385. La Société Générale se tient sans varia-
lions à 515. 

Le Crédit Mobilier, qui vient d'accroître ses 
ressources par la réalisation d'importantes 
créances, progresse à 432.50. 

Les actions de la Société Française des Pou-
dres de Sûreté se sont négociées avec 50 fr. 
de prime. Hier, a eu lieu la première assem-
blée générale constitutive au siège social, 62, 
rue de Provence. 

Les nouvelles qu'on nous communique de 
la Ville de Tunis qui a eu lieu samedi soir 
sous le patronage de la Société Marseillaise et 
du Crédit Foncier de Tunisie, font prévoir un 
grand succès. 

La Banque des Chemins de fer et de l'Indus-
trie, rue de Londres, publie sur les valeurs 
d'actualité des études très complètes. Les por-
teurs de titres russes et argentins, notamment, 
liront avec intérêt ce qui concerne cette caté-
gorie de placements. 

Les Chemins Economiques sont à 429. 

LES POURSUITES CONTRÏ M. DE BISMARCK 

D'après une dépêche publiée par un de nos 
confrères parisiens, les poursuites contre le 
p: ir.ee de Bismarck sont absolument décidées. 
L'F.:?ipereur l'a dit à plusieurs personnes de-
puis quelques jours. 

Les matériaux nécessaires à l'acte d'accusa-
tion sont, paraît-il, de différentes natures, et 
ce ne sont pas seulement les actes de M. de 
Bismarck, depuis sa chute, qui sont incri-
minés. 

Les personnes à même de savoir ce qui se 
passe disent que ce qu'il résultera du procès 
sera encore plus inattendu que le procès lui-
même. 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, 17 février 1891. 

Le marché témoigne d'un peu plus d'activité 
et l'ensemble de la cote s'améliore. Le 3 0/0 
fait 95.67; le 4 1/2 0/0 105 10. 

La Banque de Paris gagne 7 fr. à 845. Cet 
établissement sera certainement un des pre-
miers à profiter de la reprise des affaires. 

4 Feuilleton de l'Écho Saumurois 

B:JUGE DE PAIX 
PAR LOUIS COLLAS 

A quelque distance dé la Ricardais se trou-
vait le site sauvage de la Uocandé. Là, au mi-
lieu des bois et des rochers, se dissimulait 
une cabane solitaire qu'habitait avec sa famille 
un certain Jérôme Bosquet. Il était bûcheron 
de son état, et sa femme exécutait ces petits 
objets en buis, qui donnent lieu dans le pays 
à une industrie importante dont le centre est à 
Saiol Claude. C'est de ce côté que se dirigea 
Au nl ; il étail sûr d'y trouver bon accueil, 
car Jérôme Bosquet avait été comblé des bien-
faits de sa famille : il avait épousé la fille d'une 
vieille servante de son père, morte sous le toit 
où elle avait servi de longues années. Lors-
qu'il approcha de la rabane, la nuit n'était pas 
encore prè9 de finir. 

Il s'arrêta au bord d'un de ces lacs micros-
copiques qui sonl fréquent? m Franche- Comté, 
nappe d'eau limpide el transparente, à laquelle 
l'ombre épaisse des arbres conserve pendant 
1 été sa fraîcheur', et s'assil sur l'herbe en at-
tendant que le soleil montrât son disque en 

ïlilON Or. 

ET DE L'OUE Si-

Hier a eu lieu, à l'église Saint-Pierre, le ser-
vice anniversaire pour le repos de l'âme de 
M. l'abbé Méiït, ancien curé de cette paroisse. 

Un nombreux clergé étranger à la ville s'é-
tait réuni aux fidèles qui occupaient la nef. 
Cet empressement est un nouveau témoi-
gnage de l'esprit de foi de ceux qu'a évangélisé 
le regretté curé de Saint-Pierre, et un nouveau 
gage de la reconnaissance, du respect et de la 
mémoire pour le pasteur qui brillait par sa 
haute intelligence et ses remarquables qualités 
du cœur. 

L'absoute a été donnée par Mgr Pessard, 
venu d'Angers pour représenter Monseigneur 
absent et le clergé angevin. 

Nous avons déjà annoncé le mandement de 
Mïr Freppel pour le Carême actuel. Cette lettre 
pastorale est consacrée k Y Utilité des missions 
paroissiales. Sa longueur ne nous permettant 
pas de la reproduire en entier, nous allons, 
d'après le Journal de Maine-et-Loire, en don-
m-3r le résumé aussi fidèlement que possible. 

« Monseigneur commence par dire que l'E-
glise catholique est une grande mission ouverte, 
il y a dix-huit siècles, le jour de la Pentecôte, 
et qui n'aura sa clôture qu'à la fin des temps. 
Dès qu'ils ont reçu de leur Maître l'ordre de 
prêcher, les apôtres sont allés porter l'Evau-
gile en tous lieux. Cette vaste mission a eu 
pour résultat la fondation de diocèses et de 

paroisses; Depuis, le ministère des pasteurs a 
toujours continué pour l'instruction des lr'èles 
et l'administration des sacrements. 

» Mais quelque fécond que puisse être le 
zèle des prêtres dans les paroisses, il est lion 
que de temps en temps un prédicateur étran-
ger vienne à son aide et réveille les âmes assou-
pies par l'habitude. 

» De tout temps, ce grand moyen de rani-
mer la foi et les pratiques de la religion a été 
mis en œuvre par l'Eglise. De tous temps, des 
missionnaires ont parcouru les villes et les 
campagnes. Chaque passage des hommes de 
Dieu, tels que les Vincent Ferrier, les Alphonse 
de Ligori, les Grignon de Montfort, les Bii-
daine a été le signal d'un retour marqué aux 
croyances et à l'observation plus complète des 
préceptes chrétiens. 

» En agissant ainsi, l'Eglise catholique suit 
non seulement l'exemple du Christ, son chef, 
mais elle imite l'action de Dieu sur le peuple 
juif. 

» Le Seigneur ne se contentait pas des prê-
tres ordinaires pour rappeler les Hébreux à 
leurs devoirs : par intervalles, il envoyait à ce 
peuple des prophètes. 

» Ces hommes inspirés, en mettant en re-
gard les bienfaits du Très-Haut envers Israël 
et l'ingratitude de cette nation pour son 
Dieu, en faisant retentir la menace de châti-
ments terribles, obtenaient la conversion d'â-
mes rebelles aux sollicitations des ministres 
ordinaires. 

» Il est donc naturel, il est donc nécessaire 
que l'Eglise reçourre à des moyens aussi effica-
ces pour assurer le bien des fidèles confiés à 
ses soins. Et c'est particulièrement dans le 
temps de carême, dans ces jours consacrés à 
la pénitence, qu'il importe de venir écouter la 
parole des missionnaires. C'est à ces moments 
qu'il faut se rappeler que nous sommes de 
passage ici-bas et que tous les avantages et 
toutes les richesses ne sont rien pour l'homme 
s'il vient à perdre son âme. Aux riches comme 
aux pauvres, l'Eglise fait un devoir de venir 
écouter ces instructions. On y fait un examen 
général de sa conscience. Chacun se consulte 
pour savoir s'il a bien rempli ses devoirs. 

» L'ouvrier a-t-il bien rempli sa tâche à l'é-
gard de celui qui le faisait travailler? Le pa-
tron a-t-il été juste, charitable envers son 
ouvrier? Lui a-t-il fourni le temps et les 
moyens de remplir ses obligations de religion? 
A-l-il fait bon usage de sa fortune ? etc., etc. 

» C'est pour opérer ce retour sur soi-même 
que Sa Grandeur convoque tous les fidèles, et 
particulièrement les habitants d'Angers, à la 
grande mission qui va s'ouvrir bientôt dans 
notre ville et qui sera donnée par les Révérends 
Pères Rédemploristes. Monseigneur termine 
en exprimant le vœu que cette mission soit 
une date mémorable dans les annales de notre 
histoire. » 

flammé derrière les sapins. Le paysage passait 
graduellement par toutes les teintes de l'au-
rore; les reflets de la lumière et l'ombre des 
arbres agités par le vent se jouaient à la sur-
face de la pièce d'eau. La campagne s'animait 
peu à peu, le chant des oiseaux retentissait 
dans le feuiliage. Avrial était sous le charme ; 
pour la première fois, depuis son retour, il sa-
vourait la joie de revoir le pays natal. 

Il s'oubliait depuis longtemps dans ses rêve-
ries, lorsqu'une femme pauvrement vêtue s'ap-
procha du petit lac, chargée d'un paquet de 
tardes qu'elle se disposait à laver. Quoiqu'elle 
fût encore jeune, ses traits étaient flétris par 
les rudes labeurs de chaque jour ; sa physiono-
mie indiquait une tristesse résignée. Avrial, 
absorbé dans ses pensées, ne la voyait pas. 
Elle le regardait et se demandait qui venait à 
une heure si matinale troubler la solitude de la 
pièce d'eau, A un mouvement qu'elle lit, il 

l'va la tête. 
— Bonjour, Marianne, lui dit-il, ne me re-

connaissez-vous pas ? 
Klle fixait sur lui des regards stupéfaits. 
— C'est bien sa voix, murmura-t-elle, c'est 

bien son visage, et pourtant on disait qu il 
était mort. 

Elle ne pouvait cependant se méprendre à 
l'affectueux sourire du fils de ses anciens maî-
tres. Elle laissa tomber son paquet, et lui pre-
nant les mains comme pour s'assurer qu'il était 
•ncore vivant: 

— Dieu soit loué, monsieur Édouard, dit-
elle enfin, puisqu'il vous ramène parmi nous ! 

Et la brave femme épancha sa joie dans un 
bavardage touchant : c'étaient des questions 
sans fin, des exclamations, des effusions de 
dévouement et de reconnaissance. 

— Le docteur Fresnel s'est souvent entre-
tenu de vous avec moi. dit-elle; c'est lui qui 
sera heureux de vous revoir I 

— Ne laissez soupçonner ni à lui ni à per-
sonne ma présence ici, entendez-vous Ma-
rianne ? 

Elle ouvrit de grands yeux étonnés ; mais un 
désir de lui était sacré pour elle. Tout en cau-
sant, elle le précéda dans les sentiers tor-
tueux tracés sous la voûte des arbres, et le fit 
entrer dans la cabane composée d'une vaste 
pièce et d'un grenier. Avrial examinait avec un 
douloureux intérêt cette demeure où tout accu-
sait l'indigence. Il interrogea Marianne qui 
chercha à éluder ses questions ; il devina plutôt 
qu'il n'apprit une de ces histoires si ïréqueu-

LA CONFÉRENCE DE CE SOIR 

Nous avons annoncé la conférence que > ■ 
donner ce soir, à Saumur, M. de Bernolr 

Elle aura lieu au Théâtre, à huit heures 
Le Journal d'Indre-et-Loire parle en 

termes de la conférence que cet officier r °eS 

a donnée avant-hier à Tours : USse 

« La conférence de M. Michel de Bern
0

|j 
officier de l'armée russe, directeur du salon 
Franco-Russe à Paris, a eu lieu lundi soir 
Théâtre-Français. Les membres du bureau de 
la Société de Géographie prennent place sur |

a 
scène; nous remarquons : M. Dupir» de Saint 
André, Georges Chevrel, Auguste Chauvi^ 
Lemas, inspecteur d'Académie. 

Après un mot de bienvenue adressé par |
e 

président, M. Michel de Bernoff, revêtu d'un 
superbe costume national, prend la parole 

M. de Bernoff, malgré quelques difficultés de 
prononciation inévitables, parle fort correcte-
ment notre langue. 

« Issu d'une grande famille, a-t-il dit, j'aj 
beaucoup fréquenté la haute société de Péters-
bourg; officier, j'ai vu de près la Cour; hom-
me de lettres, j'ai scruté passionnément les 
bas-fonds de la vie russe. 

» Je viens vous exposer, sans parti-pris ni 
préjugé, ce que j'ai vu, ce que j'ai entendu, 
les comparaisons que j'ai faites entre mes 
compatriotes et les divers autres peuples que 
je viens de visiter. » 

La causerie de M. de Bernoff, qui n'a pas 
duré moins d'une grande heure, a été des plus 
attrayantes, des plus écoutées, et des plus ap-
plaudies par le public qui s'était rendu fort 
nombreux à la réunion. 

Le sujet de cette conférence n'a pas différé, 
en ces points principaux, de celui qu'a déve-
loppé bien souvent le jeune officier à la salle 
des Capucines el dont les chroniqueurs pari-
siens disaient tant de bien. 

Les anecdotes fourmillent dans son récit. 
Elles sont toutes du meilleur goût et char-

mantes. 
Abordant les questions plus élevées, M. de 

Bernoff a établi, avec beaucoup d'éloquence, 
que les bases fondamentales de l'ordre social 
en Russie étaient l'autorité, la religion et la vie 
de famille. 

A dix heures et demie, la conférence avait 
pris fin. A la sortie, M. Michel de Bernoff nous 
exprimait toute sa satisfaction peur la sympa, 
thie dont l'avait enlouré son auditoire. 

Cet accueil cordial, il le doit à son talent, à 
sa jeunesse et surtout à la nation amie à la-
quelle il appartient. » 

De son côté, le Messager d'Indre-et-Loire ne 
consacre pas moins de deux grandes colonnes 
à la conférence de M. de Bernoff. 

TEMPÉRATURE 

Pronostics de l'abbé Fortin : 
Les vents d'Est vont régner. L'entraînement 

tes dans les ménages du peuple. Le mariage 
s'était accompli sous d'heureux auspices que 
le lendemain avait démentis. 

Jérôme, robuste et laborieux ouvrier, pourvu 
de celte instruction élémentaire qui ne manque 
à personue dans le Jura, avait ensuite subi de# 
influences malfaisantes, perdu le goût du tra-
vail régulier ; puis étaient venues les habitudes 
du désœuvrement el de la boisson, la misère 
avait envahi le foyer abandonné par le mari, et 
la pauvre femme se, uisait à la tâche pour 
fournir du pain à la famille. Au bruit qui se fit 
aux abords delà cabane : 
- C'est lui, dit Marianne. 
Jérôme n'était peut-être pas seul ; elle fil 

monter Avrial par l'échelle dans la mansarde. 
Le bûcheron, heureusement, n'était pas ac-

compagné. Il pouvait avoir quarante ans. Sa 
ligure, en partie cachée par sa barbe épaisse, 
avait une expression médiocrement intelli-
gente, et sous son écorce fruste on devina11 

un caractère faible. Son regard était mobile et 
inquiet comme celui des hommes qui ont une 
surveillance à déjouer. Son œil exercé surpr» 
les traces qui révélaient la présence d un 
étranger, et sa figtire exprimait l'irritation. 

— Quelqu'un esl entré là, dit-il d'une VQi* 
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 fera de l'Est à l'Ouest. Gelées fortes le ma-

,
in

 journées belles. Brouillards et ciel un peu 

chargé le soir. __
j 

CLASSES 1887 ET 1888 

les
 hommes à la disposition des classes 

1887 et 1888 sont invités à déposer tout de 

suite leur livret à la gendarmerie de leurs can-

tons respectifs. 

LES IMPÔTS AUGMENTENT 

On distribue en ce moment les avertisse-

ments pour l'acquit des impôts, et les contri-

buables, en faisant le rapprochement entre les 

bordereaux de l'année dernière et ceux de la 

présente année, sont douloureusement im-

pressionnés de « l'augmentation considérable» 

qu'ils constatent sur la propriété bâtie. 

Cette aggravation d'impôts va, sans doute, 

donner lieu à de nombreuses réclamations. 

LE NETTOYAGE DES RUES 

Un de nos confrères se plaint de la négli-

gence que mettent les habitants de certains 

quartiers à ne pas nettoyer en face leur maison 

à l'heure réglementaire (8 heures du matin), et 

de déposer les immondices après que le tom-

bereau a passé. 

Le quartier dont parle notre confrère est 

très favorisé, puisque le tombereau qui enlève 

les immondices passe si bon matin. Nous con-

naissons d'autres quartiers où ces tombereaux 

ne passent que dans l'après-midi, et assez tard 

encore. Il devient alors inutile de balayer avant 

huit heures du matin et surtout de jeter des 

immondices sur la voie publique; car ces 

amas d'ordures restent là une partie de la 

journée, empestant les rues, et les rendant 

plus sales que si elle n'avaient pas été balayées. 

Que devra-t-on faire dans ces quartiers? 

L'identité de la personne dont on a retrouvé 

les vêtements sur le pont Cessart, dans le cou-

rant du mois dernier, a pu être établie par la 

femme et la fille du suicidé qui ont reconnu 

ces vêtements. 

État civil de la Tille de Saumur 

Le 12 février.— Mélina-Angèle Chevallier, à 

Beaulieu. 

Le 14.— Auguste Dauvin, rue du Pressoir-

Saint-Antoine. 

Le 10. — Eugénie Chuche, à l'Hospice ; — 

Renée-Eugénie Galard, rue de Bordeaux. 

DÉCÈS 

Le 13 février. — Aimée-Marie Bichet, 1 

jour, rue du Canon; — Marie-Louise Fèvre, 

chapeletière, épouse de Joseph Bichet, 25 ans, 

rue du Canon. 

Le 14. — Adélaïde Guitteau, propriétaire, 

veuve de Abraham Pelou, 74 ans, rue de Bor-
deaux. 

Le 15. —Victorine Ceppe. 10 mois, rue 

Notre-Dame. 

Le 16. — Marguerite Lehoux, journalière, 

65 ans, veuve de René Secretin, rue de l'An-

cienne-Gare. 

LES THÉÂTRES EN PROVINCE 

Nos confrères Orléanais nous apprennent que 

la saison théâtrale a pris fin dimanche dernier 

15 février. 

Cette fin prématurée a pour cause le départ 

du directeur, M. Cœdès, qui, dans un moment 

de désespérance, a cru devoir renoncer à la 

lutte en dispara!ssant, il y a trois semaines, 

Avant-hier, à l'Académie des sciences, M. 

Milne-Edwards a raconté les résultats des expé-

riences faites par lui pour comparer la résis-

tance opposée au froid par divers animaux. 

Le lapin a pu passer une nuit entière en-

fermé dans un bloc de glace, et sa tempéra-

ture s'est à peiue abaissée de un degré. Le 

mouton est aussi très fort contre la tempéra-

ture ; puis viennent le bouc, le porc, etc. 

Le chien se montre plus frileux; mais le 

plus délicat de tous les animaux est le cheval 

Cour d'assises d'ilie-et-Vilaine 

LE MAIRE DE FOUGÈRES. — GRANDEUR ET 

DÉCADENCE D'UN ÉPICIER 

Après M. Fouroux, maire de Toulon, M. 

Boulais, maire de Fougères, va continuer la 

série des maires en Cour d'assises. 

Son procès fait grand bruit en Bretagne et 

les électeurs de Fougères ont organisé un ser-

vice de chars-à-bancs — 96 kilomètres aller 

et retour — pour pouvoir se rendre en masse 

à Rennes, pendant toute la durée des débats. 

L'affaire est-elle donc si palpitante? On 

pourra en juger par le court exposé qu'on va 

lire ; le procès Boulais ne dépasse pas, en réa-

lité, les limites d'une affaire moyenne de pro-

vince. 

Mais il est très suggestif. 

Comme M. Fouroux, M. Boulais a décroché 

trop jeune — à trente ans — l'écharpe muni-

cipale. Son succès l'a grisé, il a négligé ses af-

faires, il a fini par puiser dans la caisse et par 

faire des faux. Voilà toute son histoire : les 

marchands de denrées coloniales méditeront 

peut-être cette mésaventure d'un collègue mis 

à mal parla politique, et plus d'un, hier encore 

impatient des honneurs, retournera sans doute 

à ses pruneaux. 

11 y a trois ou quatre ans que M. Boulais s'é 

tait lancé en fondant un journal socialiste, le 

Petit Fougerais. Les ouvriers, dont il soute 

nait violemment les revendications contre les 

patrons, s'empressèrent d'envoyer dans sa per 

sonne... un patron au conseil municipal. 

Là, M. Boulais se signala aussitôt par son 

hostilité contre la municipalité d'alors, qu'il 

sourde en montrant la mansarde restée 

entr'ouverte. 

Il prit un bâton et s'avança vers l'échelle. 
Avrial se montra. 

— Est-ce donc en ennemi, dit-il, que je 

suis reçu par Jérôme Bosquet? 

Le bâton tomba des mains du bûcheron, 

partagé entre la joie de revoir Avrial et la con-

fusion de se retrouver ainsi devant lui. Pour 

faire diversion à un examen gênant, et sans 

bien se rendre compte de ce qu'il disait, il lui 

proposa de fêler son retour le verre à la main. 

— Vous n'avez que trop bu aujourd'hui, lui 

dit son hôte, venez avec moi. 

Jérôme le suivit docilement et trempa ses 

mains dans la rosée dont il s'humecta les 

tempes pour dissiper les fumées de l'ivresse. 

— Jérôme, lui dit Avrial, quand ils furent 

a quelque distance de la cabane, j'ai vu près 

de la cheminée un fusil qui porte encore le 

nommai effacé de Maurice Marsolier; vous 
chassez donc ? 

— Quelquefois. 

— Puis il est bon d'avoir des armes quand 

on se livre à la contrebande. 

— Comment savez-vous cela? 

— Si je l'avais ignoré, je n'aurais eu besoin 

que d'examiner votre grenier et vos poches 

gonflées d'objets decontrebandl; mais je savais 

depuis longtemps que vous faisiez de fréquents 

voyages en Suisse; c'est un métier mauvais et 

dangereux que vous faites là, puisque vous 

vous exposez à tuer de braves gens dont le seul 

tort est de remplir leur devoir en vous surveil-

lant, vous et vos pareils. 

Il s'arrêta et observa le visage de Jérôme, 

qui s'était couvert d'une subite pâleur. 

— Quelque temps avant mon départ, reprit 

Avrial, un douanier périt en poursuivant un 

contrebandier ; on vous soupçonna. 

— Bien à tort, je vous le jure Je revenais 

de Saint-Imier, chargé de marchandises. La 

nuit m'avait favorisé, lorsque la lune projeta 

sa lumière sur les rochers ; un douanier 

m'aperçul et me poursuivit au milieu des sen-

tiers les plus difficiles. Arrivé au bord d'une 

crevasse, il se heurta contre un obstacle qu'une 

main inconnue y avait placé, el alla se briser 

au fond du précipice ; mais ce n'est pas moi 

qui avait tendu le piège. 

— Je vous crois, et cependant, si l'on s'é-

tait emparé de vous, c'est vous qui auriez 

porté la responsabilité du meurtre. Vous n'é-

tiez pas innocent à vos propres yeux, vous qui 

accusait de s'approprier l'argent des pauvres. 

Poursuivi par ceux qu'il attaquait avec fréné-

sie, il fut condamné à six jours de prison 

comme diffamateur. Quelques semaines plus 

tard, il était maire ! Le suffrage universel l'a-

vait vengé. 

Le premier soin de M. Boulais fut de faire 

augmenter les fonds dits de charité mis à sa 

disposition ; mais il se passa, dés ce moment, 

un fait bizarre: plus le maire recevait pour 

les pauvres et moins les pauvres touchaient. 

Une enquête ouverte par des contribuables 

méfiants et qui parvinrent, non sans peine, à 

mettre le nez dans les finances municipales, 

fit découvrir que Boulais touchait des sommes 

portées à des noms imaginaires ; d'autre pari, 

des journées de travail fictives étaient portées 

sur des états majorés ; bref, toute une comp-

tabilité frauduleuse avait été organisée pour 

un résultat d'ailleurs bien misérable — car les 

sommes volées à la ville dépassent à peine 

1,300 francs. 

Autre chapitre, le chapitre des musiciens ; 

ce sera la gaieté des débats interminables qui 

vont s'engager. 

Fougères possède une Société Philharmo-

nique et une Musique municipale dont les 

bannières sout constellées de médailles. 

Le 3 juillet 1890, la Philharmonique ren-

trait triomphalement à Fougères, après avoir 

tombé toutes ses concurrentes au Concours ré-

gional du Mans. 

La municipalité de Fougères décida de fêter 

dignement cette victoire. M. Boulais fit servir 

aux musiciens cinquante bouteilles de Cham-

pagne et trente-six bouteilles de rhum, qu'il 

eut soin de prendre dans son épicerie et qu'il 

cota honnêtement, dit l'accusation, au double 

de leur valeur. 

Mais quand il présenta sa note, ses collègues 

lui firent observer que ses fonctions de maire 

lui interdisaient toute fourniture à la ville. M. 

Boulais ne fut pas embarrassé pour si peu : il 

mit la facture au nom de son premier garçon, 

nommé Pichon, et tranquillement encaissa la 

somme. 

Il parait que, deux mois plus tard, lors du 

retour triomphal de la Musique municipale, 

qui revenait à son tour, couverte de lauriers, 

du Concours de Châteaugiron, M. Boulais au-

rait mis en pratique le même procédé, consi-

dérablement perfectionné. Cetle fois, il voulut 

faire grand, et il paraît invraisemblable que 

les trombones et le petit bugle aient consommé 

tout ce que le maire fut censé leur avoir 
servi. 

M. Boulais, qui avait fourni derechef les li-

quides les plus variés à des prix fort peu rai-

sonnables, présenta une note de 175 bouteil-

les de madère, de 23 bouteilles de gomme et 

de 12 bouteilles de sirop . 

C'en était trop 1 Une opposition se forma, 

surtout parmi les musiciens, entrepris par 

aviez causé la mort de ce malheureux. Votre 

visage devint plus sombre, et c'est surtout 

depuis ce moment que vous avez pris l'habi-

tude de l'ivresse, comme si vous vouliez échap-

per à de pénibles souvenirs. 

Le silence de Jérôme ressemblait à un aveu. 

— Vous subissiez, reprit Avrial, une per-

nicieuse influence. Vous étiez autrefois un 

travailleur infatigable; mais les aventures des 

contrebandiers, les émotions de la lutte, les 

courses dans les montagnes, vous séduisaient. 

Un homme profita de ces disposition?, et vous 

prit comme auxiliaire. Maurice Marsolier se 

servit de vous pour introduire en France des 

marchandises étrangères. Il avait besoin d'ar-

gent, il se savait protégé contre les soupçons 

par les fonctions et le nom vénéré de son père. 

Qui pouvait supposer que le fils du juge de 

paix dirigeait une agence de contrebande, qu'il 

introduisait subrepticement des montres, des 

dentelles, dans la maison paternelle, qu'il les 

expédiait ensuite à Paris à des correspondants 

chargés de les écouler? Le malheureux Cemon-

cel s'employait à cela. Vous voyez, Jérôme, que 

je suis bien informé... vous étiez le complice de 

ces manœuvres ténébreuses. Maurice redou-

tait vos indiscrétions et tenait à les prévenir en 

leurs bourgeoises, et qui affirmaientnavoii 

presque rien bu. Harcelé de questions einb" 

rassantes, interrogé avec méfiance sur l effij»
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des « fonds de charité », battu à des élections 

municipales complémentaires, bien qu'il uni 

eu soin d'ajouter aux listes trente-trois noms 

d'électeurs sur lesquels il croyait pouvoir 

compter, M. Boulais quitta précipitamment la 

ville et se réfugia à Paris, où il fut arrêté sous 

le faux nom d'Ollivier, au moment où il allait 

filer à l'étranger. 

Le procès de M. Boulais occupera plusieurs 

audiences. L'ancien maire de Fougères sera 

défendu par un des avocats les plus renommés 

de Rennes, M
e
 Jénouvrier. 

Nous ferons connaître le verdict. 

GRAND-THÉATRE D'ANGERS 

Jeudi 19 février: 1° le Trouvère, 2° La 

Rose de Saint-Flour. . 

Dernières Nouvelles 

Dépêche télégraphique 

Paris, 18 février, 12 h. 45. 

L'impératrice Frédéric, mère de l'empereur 

Guillaume, est attendue aujourd'hui à Paris. 

Elle vieudrait engager les artistes français à 

participer à l'Exposition des beaux-arts de 

Berlin. 

M. Daubigny, ministre de France au Caire, 

a protesté hier officiellement contre la réforme 

des tribunaux indigènes, réforme considérée 

comme un nouvel empiétement de l'Angleterre 

en Egypte. 

HAVAS. 

GLYCŒE MINÉRALISÉE PARFUMÉE 
Et Alcoolat composé 

De -£^T\T^.TJJD 
Chimiste tovevctc, à S W5MVSU 

Médaillé aux Expositions. 

Cette glycérine se pré-

pare en rouleaux pour 

bains, en flacons pour 

la toilette, elle prévient 

et guérit promptement 

les affections de la peau, 

qu'elle adoucit et par-

fume. Dartres, Eciema, 

Démangeaisons. 

Elle est précieuse pour les soins hygiéniques quoti-
diens et intimes. 

L'ALCOOLAT composé perfectionné RIVAUD est spécia-

lement recommandé contre le pityriasis (pellicules 

cause de la chute des cheveux) ; Iss effets obtenus sont 

très prompts et assurent une guérison complète et 

durable. Les médecins l'ordonnent journellement. 

Lire la notice, envoyée franco sur demande. 

Dépôt général chez l'inventeur, à Saumur. Se trouve 
partout : pharmacies, bains, coiffeurs, etc., etc. 

BAIN RIVAUD 

40 ans de Succès. La seule guérissant sans lui 
rien adjoindre, les
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PAUL GÛDET, propriétaire-gérant. ' 

vous enchaînant à lui. Il fallait vous maintenir 

dans un état de gène qui vous enlevât toute 

tentation de revendiquer votre indépendance; 

voilà pourquoi il a encouragé cette habitude 

de la boisson dont vous êtes devenu l'esclave, 

voilà pourquoi il vous a lié par des avances 

d'argent que vous ne pouviez rembourser, le 

soupçon d'un meurtre planant sur votre tête 

l'assurait mieux encore contre vos révélations. 

Êtes-vous bien sûr que la mort du douanier, 

en vous plaçant sous la menace d'une poursuite, 

n'entrât pas dans ses combinaisons ? 

Ne vous êtes-vous pas demandé qui avait 

tendu ce piège? Maurice allait souvent vous 

attendre au retour. Èles-vous sûr que cette 

nuit-là il n'était pas dans la montagne? Oh I 

Jérôme, pourquoi n'avez-vous pas réfléchi da-

vantage et n'avez-vous pas cherché à vous 

rendre compte des circonstances qui auraient 
pu vous éclairer? 

 (À suiore.) 
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du SAN*. il convient à tontes 1rs personnes 

Jane consitutton languissante on affaiblies pur 
le travail, les veilles, les excès ou la maladie. 
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Froment-«ommeree. 
l'hectolitrs 

idJl»ll»(moyenna) 
Méteil — 
Seigl* — 
Orge — 
Avoine — 

Sarrasin 

Haricots blancs — 

Haricots rouges-
Fèves 
Noix _ 

Châtaignes _ 

Sel le» 100 kil. 
Son 

Pommes de terre, 

la barrique, 
Fariae, la culasse de 

157 kilog. 
Pain 1 ™ quai., le kil. 

id. 2eid.0f.35 
id. 3«>id.0i. 33 66 

50 

Bœufouvache.lekil, 
Veau _ 

Mouton _ 
^ore 

— i Poulets la couple 

Dindonneaux — 
Canards — 
Oies — 

Beurre le kilog. 
Œufs la douzaine 
Foin, la charretée ne 

780 kilog. 
Luzerne — 
Paille — 
Huile de noix, 50 kil. 
Chanvre Ire qualité 

les 5-2 kilog. 500 
id. 2« — 
id. 3« 

Charbon de bois, les 
100 kilog. 

Charbon de terre — 

1 

2 
1 
3 

14 
6 

11 
a 
i 

65 
60 
30 

130 

35 
33 
30 

16 
4 

80 

40 
60 
"5 

30 
10 

50 

SBBBH 

SAMEDI 14 FÉVRIER 1891 

Oovœs des Vins 

Etouffes. 
Souzay et environs la barrique 150 à 200 
Champigny — 150 à 200 
Varrains — 150 à 200 
Bourgueil — 160 à 200 
Restigné — 150 à 200 
Chinon — 130 à 150 

âilaiit's. 
Coteaux de Saumur la barrique 200 à — 
Ordinaires, environs de Saumur . — 135 à 140 
Saint-Léger et environs — 120 à 130 
Varrains et environs — 135 à 140 
Le Puy-Notre-Dame et environs . — 115 à 120 
La Vienne — 115 à 120 

Cidre de Bretagne la barrique 10 à 45 
Cidre de Normandie — 45 à 50 

Eau-de-vie, droits non compris .... l'hectolitre 66 
Vinaigre de vin — 24 

Cours du froment et de l'avoine en 
Maine-et-Loire 

Angers, 
Saumur, 
Cholet, 
Baugé, 
Segré, 
Beaupréau, 
Montfaucon, 
Montrevault, 
Chemillé 

FROMENT 

de 19 » à 20 
de 19 85 à 20 50 
de 20 » i - • » 
de 19 50 à 20 50 
de 20 » à » » 
de 19 50 à »» M 

de 19 50 à »» »» 
de 19 50 à »» »» 
de 19 50 à 20 » 

Champtoceaux, de 19 50 à 20 »» 
Sl-Flonnl-le-Yifil, de 19 50 à 20 »» 
Vihiers, de 19 50 à » » 
Brissac, de 20 » à »» » 
Chalonnes, de '9 50 à »» »» 
Doué. de 20 » à 21 » 

Bons blés fiançais, de 26 »» à 26 50 les 100 kilos. 

AVOINE 

d* 11 » à 

de 9 50 i » » » 

de 8 50 à 

de 9 25 i a » 

de 10 »» à » » > 

«e 9 »» à 1 »» 

de 9 >> à » 0» 

de 9 H i » »» 

de 9 50 à » »» 

de 9 »» ~ » » » 

de. 9 »» à » H » 

de 9 » » à » »» 

de 9 50 à » »» 

de 9 50 à » »» 

de 9 »» à 9 25 

>» >» les 100 kilos. 

IA .liaNE MERE 
6 fraaea par an. — Bureaux : 8, place, de l'Odéoi, P

ir
j
s 

Il existe un grand nombre de journaux spéci
au 

qui apprennent aux jeunes femmes comment el!
e

X 

doivent s'habiller, organiser un dîner,
 une

 p
arti

* 

de campagne, une soirée : il y en a fort p
eu ou

e 

leur enseignent l'art de nourrir et d'élever leu^ 

enfants. 

Le journal La Jeune Mère s'adresse à l'i
nex 

périence des mères et combat les préjugés
 nom

" 

breux sur la grossesse, l'accouchement, les maladie." 

et les indispositions infantiles; il enseigne au:ri 

l'ai t difficile de former le cœur et l'esprit de' 

enfants en leur ouvrant l'intelligence à tout ce qui 

est beau, vrai et bien. Fondé il y a douze ans p
ar 

le docteur Brochard, le journal a été honoré de 

toutes sortes de récompenses. Aux points de vue 

de l'hygiène maternelle et de l'éducation du n
0
u-

veai-*)é, c'est le complément obligé de tous \& 

journaux que reçoivent les jeunes femmes. 

Étude de Me GAUTIER, notaire 

à Saumur. 

A YKXUBtlS 
A l'amiable 

UNE MAISON 
Située à Saumur, rue Beau-

repaire, n° 49. 

S'adresser, pour traiter, à Me 

GAUTIER, notaire. (84) 

Étude de Me MEIGMN, avoué à 

Epernay (Marne). 

Liquidation judiciaire. Auguste SOULES 
Négociant en Vins de Champagne, à Avize, 

arrondissement d'Epernay. 

m<2 Tjçg, -m* JE: 

Au Palais-de-Justice d'Epernay 

Le VENDREDI 2ft Février 1891, 
heure de midi, 

1« LOT 

Une Grande et Belle 

PROPRIÉTÉ 
Sise à AVIZE, Grande-Rue, 

ou S'EXPLOITE UN 

CvJUERCE de VHS de CHAMPAGNE 
Comprenant : MAISON d'habitation, 

Cours, Jardin potager et d'agrément, 

belles et vastes CAVES se prolongeant 

jusque sous le Jardin, Eaux vives. 

Mise.à prix : @#,0«M> franc, 
2* LOT 

La Marque de Commerce 
Auguste SOULÈS 

AVIZE (Marne), 

liaison fondée en l"i3>"*î 

Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser, pour les renseigne-

ments, à Epernay : 

f A Me MEIGNAN, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie de 

l'encbére : 

2° A M. LHEUHEUX, liquida-
teur ; 

3° Au Greffe du Tribunal civil, 

où est déposé le cahier des ebarges. 

Sk MITEE 

LÀ y berge de la Fidélité 
Ancienne Auberge Lamoureux 

AVEC TOIT m MOBILIER 
Située rue de Bordeaux , i-2. 

S'adresser à M. BRARD-LAMOU-

REUX, qui l'habite. (12*8) 

A LOUER 
POUR LA SAINT-JEAN 1891 

Maison avec Jardin 
ÉCURIE, REMISE 

Rue Fardeau , n" 19. 

S'adresser à M. BUREAU OU à 

M.LECLUSE. (118) 

APPRENTI m m:^ 
mande a Y Epicerie parisienne, 33, 

rue d'Orléans. (137) 

MINES de BLANZY 
QUAI S'-N'ICOLAS A SAUMUR 

Bouteilles de toutes formes 
Des Verreries de Blanzy 

Champenoises ordinaires, ren-

forcées, etc., etc. 

PRIX TBÈS MODÉRÉS 

A Louer présentement 

Située me de ïAncienne-Mes-

sagerie, n" 12. 

S'adresser à M. FAVARON, rue de 

la Comédie. (822) 

Magasin avec Appartement 
A l.OUFJl 

Pour la St-Jean prochaine 

Rue Saint-Nicolas, 33, maison 

Bourguignon. (64) 

Hôtel ■ Restaurant des Trois Ancres 
Ancienne Maison GtJÉBBKEAU 

Place de l'Mtel-de-Yille, U et 12, SAUMUR 

Table d'hète très confortable à 2 fr. 25 et à 2 fr. U 
Excellants vins rouges et blancs 

Déjeuners et Dîners à la carte et à prix fixe, depuis i f. 50 et 2 fr. 

PENSION DEPUIS 60 FR. 
SALONS & G^BIISTETS PARTICULIERS 

Binevs sur commande 

P H IX MODÉRÉS 

ÉPICERIE F^ï^isiEnsrisrE; 

Imbert et Fils* 

33, rue d'Orléans, et rue Dacier, 38 

Petits pois, 1/2ble 50,lable
 80 

— trèg fins — 85 — 1.50 

Haricots verts — 50 — 85 

— très fins — 80 — 1.45 

Asperges entières, 1.30 et 1.75 

Cèpes, Macédoines, Tomates, etc. 

Sardines à l'huile, depuis... 45 

— sans arrêtes.. 85 et 1.40 

Filets de harengs.. . . 50 et 90 

Thon mariné 75 et 1.40 

Maquereaux au naturel 1.20 

Boyannecs à l'huile.. 70 

Goûtez : Le Tapioca granulé de l'Ile Bourbon, le seul d'origine 

Ï', française et d'importation directe, le ballotin de 250 grammes 0,65. 

em m.. S E' 

Pour la Saint-Jeâii prochaine 

UNE MAISON 
AVEC JARDIN 

Située rue d'Alsace, n" 3, 

Actuellement occupée par Mme 

veuve LAUMONIER. 

S'adresser à M. JOUSSEAUME, 

même rue, n° I. (40) 

wmmxm 'amiâu 
CAYES DE LA MAISON P. ANDRIEUX 

VI3XFS ETSI CERCLES & ETST BOUTEILLES 

Tous les Vins el Spiritueux sont vendus droit payés. 

\Wf, l\OU.C.R§ (droits Bayes) 

Vins d'Algérie (province d'Oran) 

— (11 degrés) 

—1 (supérieurs vieux) 

Vins de pays extra 

Petites côles (Bordelais) 

Fronsac (Bordeaux] la bouteille 

ttl.VM.S (droits payés) 

Le litre 

Vins d'Anjou 

Vins d'Anjou supérieurs.. 

Vins de Youvray supérieurs. 

Vins de Graves 

» 45 
» 50 

» 60 

» 70 
» 80 

1 > 

» 50 

» 60 

» 80 

» 80 

\\î barri-
que 

la barrique 
hurs Sau-
mur franco 

45 » 88 » 76 » 

55 » 105 » 95 » 
62 » 115 » 105 » 

75 » 130 » 120 » 

82 » 155 » 140 » 

90 » 170 » 155 » 

55 » 100 » 90 » 

65 » 120 » 110 » 

80 » 145 » 135 » 

80 » 155 » 140 » 

M. PILLET a l'honneur de vous informer qu'il est 
seul privilégié pour Saumur du NQOVEASJ SYSTÈME 

PERFECTIONNÉ au moyen duquel on écrit en 
même temps 

La Lettre et la Copie 
sans presse, sans papier à copier et sans encre 
spéciale. 

Ce procédé est appelé à rendre les plus grands 
services au commerce et dans les bureaux. L'expé-
rience simple et facile est faite par chaque acheteur 
lui-même. 

Prix : UN FRANC 

Reproduction instantanée des télégrammes, lettres, 
cartes postales, plans, ainsi que des feuillages d'après 

^ nature, dessins de broderie, etc. Gros et détail. 

PILLF.T'BERSOtLLt, Pianos -Musique, Saum«
r 

CHIRURGIEN -DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

Prix loaeres 
Les vins en pièces sont vtndns logés. Lts pièces facturées à part 5 francs, les 1/2 pièces 

4 francs sont reprises an prix compté, si elles sont ea bon état. Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

m 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 17 FÉVRIER 

FONDS 
3 0/0 95 65 

3 0/0 1891 ! 94 07 
3 0/0 amortissable ! 96 10 
i 1/2 1883 '. j 105 10 

EMPRUNTS (VILLE DE PAR>S) 

Oblig. 1855-60 3 0/0 ; 558 50 
1865 4 
1869 3 
1871 3 
1875 4 
1876 4 
1886 3 

0/0 
0/0 
0/0 
0/0 
0/0 
0/0 

Bons de liquidation 

537 
421 — 
413 — 
5*2 — 
542 — 
417 -
522 50 

VALEURS FRANÇAISES 

ACTIONS 

Banque de France 
Banque d'Escompte 
Comptoir national d'Escompte . 

Crédit Foncier 
Crédit Industriel et Commercial 
Crédit Lyonnais 
Crédit Mobilier 
Dépôts et Comptes courants. . 

Sociélé Générale ...... 

Est. ..... , 
Paris-Lyon-Méditerranée , . . 
Midi 

( 

. |4315 -

. 553 75 

. 660 

.1291 75 

. 670 -
, 825 -
.: 432 50 

A 515 — 
J 930' -
.11540 -
, 133j — 

Nord 
Orléans 
Ouest 
Compagnie parisienne du Gaz . 

Transatlantique 
Canal de Panama 

— Suez 

VALEURS ÉTRANGÈRES 

Autrichien 4 0/0 or 
Dette d'Egvpte 6 0/0.... 

Extérieur i 0/0 
Hongrie 4 0/0 or 

Italie 5 0/0 
Portugal 4 1/2 1888 ... . 

1892 50 
1581 25 
1090 -
1467 50 
618 75 

41"— 
2455 -

98 75 
498 -

78 30 
93 55 
94 70 

OBLIGATIONS DU CRÉDIT FONCIER 

Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. à 400 

— comm. 1879 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 
— comm. 1880 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1883 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1885 3 0/0 r. à 500 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) 

Est 3 0/0 anc. r. à 500 
P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc. r. à 500. 
Midi 3 0/0 ancien r. à 500 . . . 
Nord 3 0/0 r. à 500 
Orléans 3 0/0 anc. r. à 500. . . . 
Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 ... . 

se***»™ 

389 
480 -
480 -
473 -

423 50 
472 -

443 -
448 75 
445 — 
449 -
448 -
445. -

VALEURS DIVERSES (OBLIGATIONS)] 

Compagnie parisienne du Gaz . . . 
l> Transatlantique 3 0/0 r. à 500. 
Panama 6 0/0 l/es&te remb. à 1,000i 

- 6 0/0 2e série — — 
- obligations à lots 

Suez 5 0/0 remboursable à 500. . . 

FONDS ÉTRANGERS 
Emprunt russe 1862 5 0/0. . . J 

— 1889 4 0/0. . . . 
Consolidés 4 0/0 Ire

 s
é
r
i
e

 j 

- 2e _ 

VALEURS ÉTRANGÈRES (OBLIG.) ; 

Crédit foncier égypt. 5 0/0 r. 4 500 j 

522 -
410 -

35 7T 

33 50 

99 -

611 -

100 9' 
100 40 

'As -

, ~ — 1 — 
Vu par nous, Madré de Saumur, pour légalisation de la a^atture au il. Godet, 

Il'ôiel-de- Ville de Saurkûr jggj 

• 

trti/î iVi^rUew scusnané, 


